
Guide Partenaires ADEPA

Pourquoi devenir partenaire ?

- Soutenir ADEPA, c’est agir concrètement pour la santé mentale des jeunes.

- Nos missions sont rendues possibles grâce à l’engagement de nos partenaires.

- Chaque contribution (financière, matérielle ou expertise) renforce l’impact de nos actions.

Types de partenariats

- Partenariat financier : soutien ponctuel ou récurrent.

- Partenariat matériel : mise à disposition de locaux, équipements, fournitures.

- Partenariat expertise : partage de compétences (santé, éducation, communication).

- Partenariat institutionnel : collaboration avec écoles, hôpitaux, collectivités.



Avantages pour les partenaires

- Visibilité : logo et mention sur nos supports et événements.

- Impact social : contribution directe à la santé mentale des jeunes.

- Rapports réguliers : suivi de l’utilisation des fonds et actions menées.

- Réseau : intégration dans une communauté de partenaires engagés.

Comment devenir partenaire ?

1. Prendre contact avec ADEPA Santé (mail ou WhatsApp).

2. Échanger sur les besoins et les modalités du partenariat.

3. Formaliser par une convention signée.

4. Mettre en œuvre l’action conjointe (mission, programme, communication).
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